
 PRÉFÈTE DU RHÔNE

Commission de Suivi de Site (CSS)
Sociétés ARKEMA – Dépôts Pétroliers

Mercredi 11 octobre  à 15h en salle du Conseil – 
Place Jean Jaurès, Pierre-Bénite (69310) 

ORDRE DU JOUR

1. Actualisation de l’arrêté préfectoral de composition de la CSS

2. Bilan d’activité1 par les exploitants

3. Bilan d’activité par les inspecteurs de la DREAL

4. Points SDMIS / DDT

5. Questions diverses

1 Contenu précisé à l’article D.125-34 du code de l’environnement
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhône-Alpes - 69509 Lyon cedex 03

Unité Territoriale du Rhône – 63 avenue Roger Salengro 69100 VILLEURBANNE
Standard : 04 72 44 12 00 - www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033934868

